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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Lorsqu'un bailleur de logements conventionnés en application de l'article L. 351-2 du code
de la construction et de l'habitation,  dont  le parc de logements est supérieur  à cent  logements,
décide  à  l'expiration  de  la  convention  de  ne  pas  la renouveler,  il  doit  proposer  au  locataire
remplissant les conditions d'attribution d'un logement social un autre logement conventionné dans la
même commune ou à proximité. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce dispositif protecteur des locataires que les fins de conventions laissent souvent dans des
situations extrêmement difficiles est très important. 


